
LE C DEMN DES LARMES

chien, laquelle s'adapte parfaitement à cette large déchirure tue un homme parce qu'on a tout à redouter de lui ; on tue.
da pantalon. Il nous a donc été facile do nous convaincre un homme pour le dépouiller de ce qu'il possède. Mais un
que ce piantalon avait appartenu h l'assassin de la petite fille enfant 1...
,t qu'il le portait au moment du crime. On ne tue pas un enfant de trois ans pour se venger de lui,

Tort à l'heure, Castori, vous ne compreniez pas pourquoi ni parce qu'il peut nuire, ni pour le voler. Le prendre et le
ion vous avait arrêté, pourquoi je plaçais ce vêtement sous jeter dans l'eau sans motif pour qu'il y périsse serait l'acte
vos Veux, le comprenez-vous maintenant ? d'un fou, qt vous avez toute votre raison. Est-ce un acte de

-- on, monsieur. . méchanceté ? Non. Il n'existe pas un homme, si méchant
-On vous a arrêté parce que l'on a cru reconnaître en vous qu'il soit, capable de commettre un pareil forfait, même dans

l'auteur du crime de Verdraine. un moment de colère.
-C'est faux, monsieur, c'est faux, je suis innocent D'ailleurs, !astori, vous ne pourriez invoquer en votre
-. Vous cherchez à vous défendre, c'est votre droit, mais faveur un mouvement de colère. Vous étiez dans le parc de

tout est contie vous, les preuves de votre culpalilité sont Verdraine; pourquoi y étiez vous et qu'y faisiez-vous?
nonlreuses et je vous préviens que toutes vos dénégations Vous ne répondez pas ; soit, je vais répondre pour vous.
srout inutiles. Vous étiez dans le parc (Io Verdraine, caché près du vivier,

.-Je suis innocent, je le jure I attendant l'instant où vous pourriez commettre votre crime.
-Prenez garde, Castori, nous avons un témoin? Vous l'aviez prémédité, ce crime monstrueux, et il y a tout
--Un témoin 1 Lequel ! lieu de supposer que pendant plusieursjours de suite vous avez
-Le frère de la petite noyée. guetté votre malheureuse petite victime.

-0h! un enfant ! Est-ce que l'on peut invoquer le témoi- La petite fille était avec son frère; c'était la mort de l'un
' tgemd'un enfant? des deux enfants que vous vouliez; vous n'avez pas choisi.

-Castori, comment savez-vous que le frère de l. petite probablement ; et si la petite fille a été la victime, c'est qu'elle
morée est un enfant ? s'est trouvée plus à portée de vos umains criminelles.

L'Itilieu se mordit les lèvres, perdit un peu de son aplomb La préméditation ne laisse aucun doute ; vous vous étiez
et balbuti.î quelques mots inintelligibles. introduit dans le parc, en escaladant le mur, afin dejeter l'un

Xous avons encore un autre témoin, reprit le juge cl'ins. des enfants dans le vivier. Maintenant, il nous faut connaître
truction, et ce témoin c'est le chien. Nous invoquerons aussi le niobile du crime.
sn témoignage. Nous vous placerons dans la cour do la Allons, Castori, vous voyez que nier est inutile, avouez
prion au milieu de quinze ou vingt prisonniers ; et nous donc. Pourquoi avez-vous commis, avec préméditation, le
rfeons ventmir le chien ; vous n'aurez pas un bâton à la main crime dont vous êtes accusé?
ur le rendre furieux, et nous verrons s'il vous reconnaîtra -Mais, monsieur, ce n'est pas moi !

ntre tous et voudra encore se jeter sur vous pour vous étran- Le juge d'instruction ne put réprimer un mouvement d'im-
patience.

Ie prisonnier devint très pale. -Oh ! dit-il, il faudra bien que vous finissiez par avouer.
-En attendant, Castori. dit le magistrat, vous allez ôter Si vous me répondiez - ce n'est pas moi qui ai eu la pensée

rtro pantalon et mettre celui-ci. du crime, je ionus écoutcirais et je vous croir.is; je vous croi-
Il y avait à la, porte du cabinet deux gendarmes lui n'at rais d'autant plus f tcileme-nt que je suis déjà convaincu que

teriâient i'un signe du juge d'instruction. L'Italien. comn. vous n'avez été qu'un instrument.
nt que la scène de Saint-Marcellin pouvait se renouveler et, Derrière vous, Castori, se cane ans l'ombre, comptant sur

liort mauvaise grace, il fit ce que le magistrat exigeait de votre silence, la personne qui a été l'instigatrice (lu crime, qui
,ui l'a conçu ; eh bien, cette personne est peut-être plus coupable

On consitata facilement à première vu. que le pantalon que vous, et la part de responsabilit la plus lourde pèse sur
iait appartenu à Castori la morsure du chiei était exa-te- elle.

àta l ·ndroit où la bande de drap avait été armechée ; Castori, je vous adjure de dire la vérité ; quelle somme
,are pir, la place des genoux et les plis des jarrets nmar- avez-vous reçue pour commettre le crime 1

ur le( dral correipondlaient parfaitement. L'italien resta un instant tout interdit, puis faisant comme
L'pr'ui e était décisive. un efTort sur lui même, il répondit d'une voix mal assuré:
-.Castori, lui dit le juge d'instruction qand il eut enlevé -Je ne suis pas coupable ; je ne sais ce que vous voulez

Ppintahaln accusateur et, remis l'autre-, vous êtes ici sous la mIle dir-.
urtention 'voir c-ommiis le 26 juin de l'année derinière l -C'st bien. <lit le jug- d'instruction, vous rtléclirez et
ni-k- Verdraine. Persist..vous à ni-r 1vous comprendez peut <'re que vous a, e. tout initérêt à dire

-Jesi innocent, répondit le mi rable niais avec beau- la vérité, toute la vét t nous verronîs si, demain, vous ne
q p miutins d'assurance. ch.mngerez ', s'attitud- en présen.e des preuves qui vous

r -Nou %os les preuves les plus évidentes le votre cul. accablent.
U it, U t % i niez et vous ne voulez pas aî ouer ; vous atv-z Apres et- paroles, lé- imagitrat appela les gendarmes et leur

t.car 1si, niarriverez qu'à aggraver votre situation. Ma dit
S aitlton, et que vous êtes i'auteur du crime, que vous -- Reconduisez le prévenu à la prison.

nou nn, vous passemrez en cour d'assises, et si vous ne Le lendemain, Castori fut amené c nouveau devant le juge
Ir.1 'attitude, vous n'aurez point à compter sur l'in- d'iistructioni.
e de îs juiges; ils ie verront en vous qu'un criinaiil D'albord il e's4iya de se renfermer lais ii mutisme absolu

u :rei, ipable d'avoir des regrets de son forfait et mér-i- I11ais il s'.aperçut lbientôt qu'il n'avait rien de bon à attendre
i le p ,n lr ehntilent. de cette nounvelIe manru re.

Monhis onsieur, pourquoi aurais:j tué cette petite 1ile? Au lont d'unie heure, pressé par les questions du magistrat,-'allaim, -jus adresser cette question. Ah ! oui, pourquoi -rayé <le la meilce d'tre ins en présence du chien, poussé
t l-ous tu, t'tte enfant I Vous Ie le diriez, 1i vous n'aviez à hIour, il finit par avouer que c'était lui qui avait jeté la

di usolu d nier quand même. Nier, dire je suis innocent, petite tille dans la pièce d'eau et 'qu'il avait reçu 5,000 francs
l inns.vme de défense ; mais je vous le répète, il est pour commtettre le crime.

11Î"ai5 et il ne vous sera pas possible de vous v renfermer Le juge lui demanda de nommer la personne qui le avait
tolTete action., bonne ou mauvaise, a une cause, un mobile ; donné les cinq nille francs, mais voyant qu'il ne voulait pas

I tue un homme par vengeance ; on tue un homme dans un répondre, il crut devoir ne pas insister pour l'instant, se di-
=tat d'emportement, de colère dont on n'est pas maître ; on sant avec raison que du Monent que le misérable était entré
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